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RÈGLEMENT SUR L’ENLÈVEMENT DES MATIÈRES RÉCUPÉRABLES ET DES DÉCHETS 






_______________________________________________________
Attendu que la municipalité de Saint-Janvier-de-Joly désire prolonger la vie du site d’enfouissement et incite la population à récupérer le plus possible en procédant elle-même ou par entente à l’enlèvement des matières récupérables sur l’ensemble de son territoire;
Attendu qu’en en vertu des pouvoirs que lui confère la Loi, le conseil peut réglementer l’enlèvement des matières récupérables et des déchets sur son territoire et imposer une compensation pour la fourniture de ce service; 
Attendu qu’un avis de motion du présent règlement a été donné à une séance tenue le 5 avril 2011;

IL EST EN CONSÉQUENCE PROPOSÉ :

Par  M. Maurice Faucher, appuyé par M. Dominic Turmel ET RÉSOLU UNANIMEMENT QUE le règlement numéro 296-11 est adopté et qu'il est statué et ordonné par le présent règlement ainsi qu'il suit, savoir :

ARTICLE 1
La municipalité procède à l’enlèvement des matières récupérables et des déchets sur l’ensemble de son territoire.
ARTICLE 2
Les matières recyclables et les déchets sont ramassés dans des bacs 360 litres ou 240 litres bleu ou d’une autre couleur, s’ils sont bien identifiés et conformes à la mécanisation de notre camion et les déchets dans des bacs 360 litres ou 240 litres verts ou d’une autre couleur. 
ARTICLE 3 
Pour les commerces et les industries, l’enlèvement de matières recyclables se fait à chaque semaine selon l’entente entre la Régie Intermunicipale de gestion des matières résiduelles de Beaurivage et le commerçant. Pour les commerces et les industries qui demandent un conteneur, la collecte des déchets se fait à toutes les semaines et une facture est envoyée au mois de mai et novembre de chaque année pour l’utilisation de ce service. De plus, la Municipalité ne se porte pas responsable des bris qui pourraient être causés sur les terrains ou bâtiments privés.
ARTICLE 4 
Pour les autres résidents, l’enlèvement des matières récupérables et l’enlèvement des déchets se fait aux quinze jours mais pourra être modifié par résolution du conseil.
ARTICLE 5 
Lorsque les bacs ont été vidés de leur contenu, ils doivent être retournés par l’occupant à l’endroit habituel au plus tard douze (12) heures après la collecte. De même, les bacs ne doivent pas être placés sur le bord de la route plus de douze (12) heures avant la collecte.
ARTICLE 6
Il est strictement interdit de déposer les ordures ménagères à travers les matières recyclables et les matières recyclables à travers les ordures ménagères. La Municipalité se réserve de droit de vérifier le contenu des bacs. La description des matières pouvant être recyclées sera envoyée aux résidents au besoin. 
ARTICLE 7
Pour la fourniture du service de l’enlèvement des matières récupérables et des déchets, il est, par le présent règlement, imposé et il sera prélevé à chaque année à tous les propriétaires, tant résidant, commercial, ou industriel, une compensation qui sera perçue en même temps que la taxe foncière générale. Pour les propriétaires tant résidant, commerçants et industriels qui utilisent un conteneur à déchets, une facturation sera faite au mois de mai et novembre.
ARTICLE 8
Pour les résidants, les commerçants et les industries qui utilisent plus d’un bac d’ordures ménagères, il y aura un montant équivalent aux nombres de bacs utilisés qui sera facturé.
ARTICLE 9
Tout contrevenant à ce présent règlement, est passible d’une amende de 500$  pour la 1ière infraction et 1,000$, si s’agit d’une récidive. .
ARTICLE 10
Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la Loi en vigueur et abroge le règlement 232-03.
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